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◉ Il existe des réserves de terrains non construits 

(ou des possibilités de densification)

◉ Contrainte: la surface totale des zones à bâtir ne 

peut pas augmenter (ou la densité totale)

◉ Motifs:

• Protection de la surface agricole

• «Initiative pour le paysage» (retirée)

• Cinq premières années après entrée en vigueur de 

la LAT révisée ou jusqu'à l'adoption par le Conseil 

fédéral du Plan directeur cantonal révisé

Cadre de l’exercice
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◉ Faire en sorte que les surfaces qui peuvent être 

construites se trouvent là où la demande est la 

plus forte

◉ Instrument: «certificats d’utilisation du sol 
négociables» (CUS) ou «droits de construction 
transférables» (DCT)

◉ Analogie: marché ETS pour les émissions de CO2

Solution
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◉ Système d’échange de 

quotas d’émission (SEQE, 

marché) 

◉ Participation obligatoire 

pour les grands émetteurs, 

volontaire pour les autres

Les droits d'émission de CO2
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Loi fédérale sur la réduction des 

émissions de CO2 du 23 décembre 

2011, RS 641.71, art.2



L'échange des droits d'émission
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L’échange de droits d’émissions présente ces avantages:

Avantages de cette solution

Flexibilité: les 
entreprises aux 

coûts élevés 
peuvent acheter 

des droits

Incitation: les 
entreprises ont 
intérêt à réduire 
leurs émissions

Efficacité: les 
émissions sont 

réduites au 
moindre coût

A condition que le plafond aux 

émissions soit contraignant



Diagnostic simplifié

Situation suite à LAT révisée

Communes Réserves de 
terrains à bâtir

Mesures

A << 15 ans augmenter leurs surfaces à bâtir

B  15 ans rien

C >> 15 ans dézoner des terrains



Communes A

◉ Un périmètre urbanisable plus étendu est défini dans un 

nouveau PGA

◉ Les terrains ajoutés sont classés en zone à bâtir

◉ La taxe sur la plus-value est prélevée

Communes C

◉ Un périmètre urbanisable plus restreint est défini dans 

un nouveau PGA

◉ Les terrains en dehors de ce périmètre sont déclassés

◉ Leurs propriétaires sont éventuellement indemnisés

Mise en œuvre prévue de LAT révisée



Communes A

◉ Un périmètre urbanisable plus étendu est défini dans un 

nouveau PGA

◉ Les propriétaires des terrains ajoutés achètent des CUS

◉ Leurs terrains sont classés en zone à bâtir

Communes C

◉ Un périmètre urbanisable plus restreint est défini dans 

un nouveau PGA

◉ Les propriétaires des terrains hors périmètre reçoivent 

des CUS

◉ Ils vendent leurs CUS et leurs terrains sont déclassés

Mise en œuvre proposée de LAT révisée



Comm. C
Commune A

Objectif: 
transférer des droits 

à bâtir dans la 
commune A

1.

Commune A

Distribution de CUS 
et délimitation 
nouvelle zone 

réceptrice

2.

3.

Forte pression 

foncière sur la 

commune A

Echanges:
utilisation propre et 

achat /vente des 
CUS
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Echanges entre deux communes
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Equilibres dans mise en œuvre LAT rév.

Diagnostic simplifié

Mise en 
œuvre

Condition d’équilibre Faisabilité 
(Vaud)

Prévue
Recette de la taxe sur la plus-value 
(comm. A) = indemnisations dues 

(comm. C)
Faible

Proposée
Nombre de CUS nécessaires 
(comm. A) = nombre de CUS 

vendus (comm. C)

Peut être 
garantie



◉ Les propriétaires des terrains hors périmètre urbanisable 

des communes C reçoivent un CUS par m2

◉ Les propriétaires des terrains dans le nouveau périmètre 

urbanisable des communes A doivent acquérir n CUS 

par m2 pour que leur terrain soit classé en zone à bâtir

◉ n = (total m2 excédentaires comm. C) / (besoin total m2

comm. A)

◉ Exemple: si surfaces excédentaires en C = 3x besoins 

de surfaces en A → il faut 3 CUS par m2 dans la 

commune A pour que le terrain soit classé en ZàB

◉ Variante: CUS par m2 de surface de plancher autorisée

Attribuer et exiger des CUS



◉ Mettre en place une bourse 

pour les CUS

◉ L’autorité invite à soumettre 

des offres pour des quantités 

de CUS à acheter ou à 

vendre, avec indication de 

prix (min pour vente, max 

pour achat)

◉ L’autorité compare par 

exemple 1x/an les offres pour 

déterminer le prix d’équilibre 

et organiser le transfert des 

CUS 

Equilibrer offre et demande de CUS

TDR Quantity

Price 

Total 

Supply

Total 

Demand
Successfully 

traded TDRs

Clearing Price
Unsuccessful Orders

Successful Orders

Splitted Order

Bid price (≤ WTP)

Ask price (≥ WTA)

splitted 

TDR-package

Receiver surplus

Sender surplus

Menghini (2013)



Estimation du marché

Estimation des surfaces à dézoner (sending area) et à classer (receiving area), par 

canton, en 2018 à partir de ARE (2008) et Fahrländer Partner (2008). «Assigned TDR» = 

CUS attribués par m2 de surface de plancher autorisée. Menghini (2013, Tab. C-2).

Communes C Communes A



Simulation du marché

Simulation d’un marché portant sur toute la Suisse. Modèle ABM calibré par enquête 

auprès de propriétaires fonciers et développeurs. Menghini (2013, Tab. 4-7).

= 538 CHF/m2 sol



◉ Limiter la durée de vie des CUS pour que les terrains à 

dézoner dans les communes C le soient dans le délai 

souhaité

◉ On peut encore moduler le nombre de CUS requis par 

m2 pour que les terrains passent en zone à bâtir selon 

des priorités de développement

◉ Exemple: communes A+ avec forte pénurie de terrains à 

bâtir et communes A- avec faible pénurie → il faut 2 CUS 

dans les comm. A+ et 4 CUS dans les comm. A-

◉ Ou moduler selon secteurs du nouveau périmètre 

urbanisable d’une commune A

Finesses



◉ Ceci permet d’acheter moins de CUS pour les LUP

◉ NB: les CUS peuvent flexibiliser les densités autorisées
n est le nombre de CUS requis pour passer un m2 de terrain en zone à bâtir

Favoriser les LUP

17

Exemples Pour du 
logement 
ordinaire

Pour du 
logement 
d’utilité 
publique

n CUS permettent le 
classement de

1 m2 1,20 m2

n CUS donnent le droit à 
une surface de plancher 
de

1 x IUS 1,2 x IUS



Pour:

◉ Pas besoin de prélever la taxe sur la plus-value et pas 

besoin d’indemniser les déclassements!

◉ Tous les propriétaires dont les terrains sont déclassés 

sont indemnisés; de combien dépend seulement de leur 

habilité à vendre leurs CUS

Contre:

◉ Un nouvel instrument dans la gestion du territoire

◉ «Utopie» parce que cela existe ailleurs, pas en Suisse

◉ Mais cela pourrait…

Utopie?



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Fin
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Formation en ligne gratuite, 

sur la plateforme Coursera, 

en économie du sol et de 

l’immobilier:

Formation en ligne

https://www.coursera.org/learn/economie-sol-immobilier-1

https://www.coursera.org/learn/economie-sol-immobilier-2




